RAPPORT DE L’ASSOCIATION TOGOLAISE DES PERSONNES A DEFICIENCE AUDITIVE POUR LE PROGRES ET LE DEVELOPPEMENT(ATPDAPD) ET SES PARTENAIRES SUR LA SITUATION DES PERSONNES HANDICAPEES AU TOGO


[bookmark: _GoBack]L’Association Togolaise des Personnes à Déficience Auditive pour le Progrès et le Développement ( ATPDAPD) est une Organisation à but non lucratif créée en 2010 pour la défense des droits de ses membres. Elle a été active, avec ses partenaires dans la promotion du droit à l’éducation des personnes sourdes dans la région de la Kara ( au nord du Togo) à travers des formations et assistances.
Nous saluons le rapport établi par l’Etat togolais à l’endroit du comité, mais nous jugeons utile d’établir un rapport répond aux questionnaires adoptées par le comité à sa quatorzième session. Elle compte donc présenter la situation des personnes handicapées, notamment la situation des personnes sourdes au Togo.


A. [bookmark: _Toc428165013]GENERALITES

A. Objet et obligations générales ( art. 1er à 4 )
1 – 
a) Nous saluons Le principe de l’égalité et de la non – discrimination est mentionné dans la constitution  togolaise. 
b) Nous saluons l’adoption de la loi n°2005-005 sur la protection sociale des personnes Handicapées ainsi que la mention des personnes handicapées dans divers textes du pays 
c) La révision de la loi sur la protection sociale des personnes handicapées a connue une participation des personnes handicapées et a été transmise pour la révision. Cette  nouvelle loi, soumise depuis des années, pour adoption n’a pas encore été adoptée. Pourtant plusieurs lois sont votées.

Recommandations
Que l’Etat adopte instamment la nouvelle loi proposées pour une effective jouissance des droits par toutes les personnes handicapées au Togo
B – Droits particuliers ( art. 5 à 30 )
Egalité et non discrimination ( art 5 )
2- 
a- Nous saluons l’existence de la mention de ce principe dans la constitution togolaise et toutes autres lois nationales. Cependant son application dans les faits, n’est pas effective. Les personnes handicapées continuent par être victime de la discrimination à tous niveaux.
Recommandations
Nous exigeons que l’Etat togolais considère les personnes handicapées comme des citoyens à part entière  conformément au principe de l’égalité et de la non-discrimination mentionné dans la CDPH
Femmes handicapées ( art. 6 )
3-
a) S’il est fait mention du principe de l’égalité dans les textes législatifs, il y a lieu de noter que les femmes et filles handicapées ne jouissent pas des mêmes droits
b) Nous saluons la nomination des femmes à certains hauts postes comme la primature voire à la tête de l’Assemblée nationale, mais à ce jour, aucune femme handicapées n’a encore bénéficié de cette chance.
Recommandations
Nous recommandons à l’Etat partie de penser aux femmes et filles handicapées aux divers postes proposés au public.
Enfants handicapés ( art 7 )
4-
a) Si plusieurs sensibilisations ont été faites pour sensibiliser le public sur les droits des enfants handicapés, ceux – ci  sont l’objet d’une honte pour la famille. Plusieurs enfants handicapés sont encore cachés dans des maisons et ne sortes que rarement.
Recommandations
Nous demandons à l’Etat d’octroyer un budget à toutes les organisations de personnes handicapées, reconnues au plan préfectoral, afin qu’elles puissent mener à bien la défense des droits de leurs membres.
Accessibilité ( art 9 )
6 –
b) Nous saluons  de chaînes et presses pour la diffusion de l’information ainsi que l’interprétation en langue des signes, l’existence des appareils permettant à la personne handicapée visuelle de communiquer. Cependant, il faut relever des insuffisances : 
· Toutes les émissions télévisées ne sont pas sous titrées et ne sont pas toutes interprétées en langue des signes, ce qui fait que les personnes sourdes n’ont pas accès aux informations
· Les informations radiophoniques passent inaperçues par les personnes sourdes 
· Les presses ne sont pas sous format accessible ( les personnes aveugles ne peuvent pas les lires.) et coûtent chères.
· Les milieux ruraux ont difficilement accès aux informations car ils ne disposent pas de l’électricité et n’ont pas de moyens pour payer un poste téléviseur
Recommandations
Nous recommandons que l’Etat prenne toutes les mesures pour que  toutes les émissions radiophoniques et/ou télévisées soient accessibles aux personnes handicapées, notamment auditives et que les presses soient diffusées à un coût moindre à tous en tenant compte des personnes handicapées visuelles
Droit à la vie ( art.10 )
Plusieurs sensibilisations ont été menées dans diverses localités du pays pour amener les populations à mettre fin aux meurtres des enfants handicapés, mais pareilles pratiques existent encore et se fait en cachette car les familles ont honte de vivre avec un enfant handicapé.
Recommandations
Nous demandons aux dirigeants d’allouer des budgets aux diverses organisations existantes afin qu’elles poursuivent les sensibilisations sur le droit à la vie des enfants handicapés.
Situations de risque et situations d’urgence humanitaire ( art. 11 )
8-
c) plusieurs mesures ont été prises pour sensibiliser le publique sur l’existence de la pandémie et les mesures pour la prévenir : octroie des kits sanitaires, prise en charge des malades, le programme NOVISSI. 
Il y a lieu de noter que le programme NOVISSI destiné à aider les citoyens à compenser la perte due à l’inactivité en période de pandémie n’a pas bénéficié aux personnes handicapées, les rendant encore plus vulnérables
Recommandations
Nous demandons aux dirigeants de penser, en premier lieu aux personnes handicapées en tant que couche vulnérable, dans tous leurs  programmes d’assistance financière.

Reconnaissance de la personnalité juridique dans des conditions d’égalité ( art 12 )
9- 
la reconnaissance de la personnalité juridique est inscrite dans la constitution togolaise. Cependant, plusieurs personnes handicapées ou non ne disposent à ce jour, pas d’acte de naissance, ni de nationalité du fait de la vulnérabilité des parents.
Recommandations
Nous recommandons que l’Etat prenne des mesures pour faire enregistrer gratuitement tout enfant handicapé et établir un jugement supplétif gratuit à toute personne handicapée ne disposant pas d’un acte de naissance
Droit de ne pas être soumis à l’exploitation, à la violence et à la maltraitance ( art 16 )
13-
a - Le code de l’enfant et la constitution reconnaissent ce droit, cependant il y a lieu de reconnaître que les enfants, femmes et filles handicapés sont encore victimes de ces traitements que ce soit en famille ou ailleurs
Recommandations
Que l’Etat mette en place un mécanisme qui permette à toute personne handicapée, victime de ces actes de se plaindre et d’obtenir, sans frais, réparation. 
Autonomie de vie et inclusion dans la société ( art 19 )
L’autonomie de vie est reconnue à tous les citoyens. Il y a lieu, cependant, de noter que les personnes handicapées ne disposent pas de cette liberté de vivre où et avec qui elles le désirent. La plupart du temps, et pour ce qui concerne les filles sourdes, elles sont sexuellement exploitées par leurs maris puis renvoyées avec leurs enfants.
Recommandations
Nous recommandons que l’Etat prenne des mesures pour subventionner les personnes handicapées afin que celles – ci soient indépendantes de toute aide familiale.
Mobilité personnelle ( art 20 )
16 – Nous saluons les aides à mobilité souvent offertes aux personnes handicapées. Ces aides sont souvent l’œuvre des partenaires techniques et financiers. Les personnes handicapées des zones rurales y ont rarement accès. 
Recommandations
Que les dirigeants pensent aux personnes handicapées des zones rurales dans leur planification d’aide à la mobilité

Liberté d’expression et d’opinion et accès à l’information ( art 21 ) 
 17 –
a) les informations publiques sont diffusées souvent via la presse, la télévision et la radio, mais inaccessibles aux personnes sourdes car il y a un grand problème d’interprétation ( pas d’interprètes disponibles en langue des signes )
b) s’il est vrai que les dirigeants reconnaissent l’existence des personnes sourdes, la langue des signes ne l’est pas encore.
c) La diffusion de l’émission télévisée en langue des signes ne se fait que rarement, contrairement au Bénin où toutes les émissions sont signées
Recommandations
Nous exigeons que l’Etat reconnaisse la langue des signes comme une langue maternelle et officielle de la personne sourde et octroie des fonds pour la formation des interprètes qui seront déployés dans tous les services étatiques ; mettre tout en œuvre pour que toute émission télévisée de toutes les chaînes soit sous – titrée et interprétée en langue des signes
Respect du domicile et de la famille ( art 23 )
18 – 
a) L’interdiction du mariage forcé a été faite à travers des sensibilisations. Cependant plusieurs cas existent encore, notamment dans les familles les plus vulnérableschez les musulmans où il est de coutume de donner sa fille en mariage à bas âge. Ces faits ne sont visibles que lors de la déclaration de la naissance du bébé
b) Les actions pour empêcher que la femme handicapée perde la garde des enfants s’analysent en des sensibilisations. Mais ce problème est fort remarquable chez les filles et femmes handicapées auditives et mentales. Elles durent moins que les autres aux côtés de leurs maris. La séparation des premières est due au fait qu’elles n’arrivent pas à comprendre leur mari et pour difficulté de communication ( les hommes ne comprennent pas leurs gestes ).
c) Dans l’exercice de leur responsabilité, les parents handicapées se voient souvent obligés de faire recours à l’aide famille car ils ne disposent d’aucune aide de la part de l’Etat
Recommandations
Nous exigeons que nos dirigeants mettent en place un mécanisme chargé de surveiller l’interdiction du mariage forcé et la répudiation pour cause de handicap et en mesure de transférer les faits à la justice
Education ( article 24 )
19 – 
L’Education inclusive ( EI ) a été introduite par l’ONG française handicap international. Elle est actuellement mise en œuvre par Plan Internationale. L’EI est mise en application dans les régions de la savane et kara. Si cette éducation est conforme aux dispositions de la CDPH, il y a lieu de noter qu’elle est lacunaire au Togo.
En effet, les enseignants ne sont formés que pour une durée d’une semaine, en vacance, en braille, langue des signes et déficience intellectuelle. Il existe 114 établissements pour seulement 3 enseignants itinérants chargés d’appuyer les enseignants formés dans leurs établissements. 3 enseignants itinérants au secondaire, dont une en langue des signes pour 5 établissements. 
Au niveau du primaire, les enseignants ne bénéficient plus de pareille formation pour faute de financement. L’EI est maintenant au niveau secondaire. 
a) Pour ne prendre que l’inspection KOZAH – CENTRE, le nombre d’enseignants formés est de 952.
b) L’éducation inclusive ayant pris fin au niveau du primaire, les enfants sourds ne bénéficient plus d’une éducation dans leur langue. Ils se retrouvent d’année en année en classe supérieur ne connaissant même pas la dactylologie ( l’alphabet manuelle )
Le manque d’interprète de la langue des signes, couplé par la vulnérabilité, fait que plusieurs élèves et étudiants abandonnent leurs études, pourtant Plusieurs étudiants, notamment sourds, désirent poursuivre leurs études dans des universités inclusives pour obtenir au minimum la licence et espérer gagner un travail au Togo 
Les écoles spécialisées ( écoles des sourds ) sont en voie de disparition car les enfants sourds sont dirigés vers les écoles ordinaires
Recommandations
Nous exigeons que :
·  tous les formateurs régionaux sur la surdité, braille et déficience intellectuelle, ainsi que les enseignants des écoles spécialisées en voie de disparition soient engagés par l’Etat afin d’appuyer les enseignants accueillant les enfants handicapés.
· Les personnes sourdes ayant le niveau Bac II soient d’office engagées comme enseignants ou aide enseignants dans des écoles
· L’Etat fasse tout pour supprimer la rédaction à l’endroit des personnes sourdes ( un plaidoyer a été longtemps mené à cette fin )
· Octroyer des bourses d’étude, quelle que soit la moyenne obtenue au BacII, aux personnes sourdes qui le désirent afin qu’elles poursuivent leurs études dans des universités inclusives étrangères.
· 

Travail et emploi ( art 27 )
21 –
a) Le droit au travail au Togo est soumis  au niveau d’étude et à la valididé . les personnes handicapées, notamment celles sourdes et intellectuelles, ne bénéficiant pas d’une éducation de qualité et n’ayant pas un bon niveau d’étude, en sont exclues
d) le gouvernement a initié le fonds d’appui aux initiatives économiques des jeunes. Ce fonds met l’intéressé sous prêt remboursable. Du fait de l’intérêt qu’elles peuvent tirer du prêt, certaines microfinances sont prêtes à négocier avec la famille hors la présence du handicapé. Plusieurs personnes handicapées, parce que leur entreprises ont échoué, sont poursuivies par les microfinances qui investissent. Un cas palpable est un conflit avec la MUFEC de Kara avec une dette de deux millions.
Recommandations
Nous prions les dirigeants de :
· supprimer instamment toute dette enregistrée par les personnes handicapées du fait du fonds et de les subventionner.
· Donner un quotas d’au moins 13% aux personnes handicapées pour les postes offerts au publique
· Supprimer l’exigence d’offrir une attestation médicale de validité pour les postes offert
· Faire des dérogations en faveur des personnes handicapées concernant le niveau d’étude : pour la licence par exemple, demander le BacII pour personnes handicapées.
· 


